
  

 
 

 

ATTESTATION DU COS A COMPLETER 
PARTICIPATION À UN CONCERT OU SPECTACLE DU DEPARTEMENT  

OU AU PRINTEMPS DE BOURGES 

 
Documents à fournir : 
 

o Formulaire dûment complété 
o Billet(s)d’entrée 
o Votre RIB (sauf si vous l’avez déjà fourni au secrétariat du COS) 

 
 

CONCERT/SPECTACLE 
NOM DU SPECTACLE : 
 
DATE DU SPECTACLE : 

 
TARIF ADULTE : 
 
TARIF ENFANT :  
 
MONTANT TOTAL ACQUITTE : 
 
 
 

NOM, PRENOM DE L’ADHERENT : 
 
SERVICE : 
 
N° DE POSTE : 
 
ADRESSE PERSONNELLE : 
 
 

Accompagné de conjoint : 
 
Et/ou enfant(s) ayant-droit (- 20 ans) : 

 
 

Conditions d’attribution de cette participation : 
 

- La participation est accordée sur trois spectacles de votre choix dans l’année 
- Le tarif du spectacle doit être obligatoirement supérieur ou égal à 8 euros. 
- Le remboursement ne pourra se faire qu’avec les billets d’entrée et l’attestation complétée 

 
Je reconnais ne bénéficier d’aucune autre réduction.  Fait à     le,     

 

Signature de l’adhérent 

 
 
 
 

Partie réservée au secrétariat du COS 
 
Montant de la participation :         …………………….…  x  40 %  = ……………………………….. 
 

Réglé par virement du …………./…………/……………... 
 

                     
       Hôtel du Département – Place de la République – 41020 Blois Cedex 

Ligne directe : 02.54.58.42.33 –  poste interne : 5007 ou 4233 
adresse E-mail : cos.cg41@wanadoo.fr- Site internet : http://www.cosconseilgeneral41.com/ 
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